
	 	 	

Avis d’appel public à la concurrence 
 

Nom et adresse de la collectivité qui passe le marché : 
Commune de Marcilly le Chatel– 1 place de la mairie - 42 130 Marcilly le Chatel – (: 04 77 97 40 80  - 
marcillym@wanadoo.fr 
 
Objet du marché : Aménagement de la place de l’église et des sanitaires publics 
Lieu d'exécution : Rue du Vieux Bourg -42130 Marcilly le Chatel  

Caractéristiques principales :  
Les travaux objets de l’opération sont divisés en 5 lots. 

LOT N°01 : DEMOLITION - GROS OEUVRE – VRD 
LOT N°02 : CHARPENTE COUVERTURE ZINGUERIE MENUISERIES EXTERIEURES 
LOT N°03 : PLATRERIE PEINTURE CARRELAGE FAIENCE 
LOT N°04 : PLOMBERIE SANITAIRE 
LOT N°05 : ELECTRICITE 

Prestations divisées en lots : oui 
Possibilité de présenter une offre pour un ou plusieurs lots. 
Options : Description de ces options dans le dossier de consultation. 

Critères d'attribution :  
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur 
pondération :  
40% : Valeur technique de l'offre 
60% : prix de la prestation (La formule d’évaluation est énoncée dans le règlement de consultation). 

Type de procédure : Adaptée (en application de l’article 27 du Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relative aux marchés 
publics) 
 
Durée du marché ou délai d'exécution : 5 mois (y compris congés légaux et hors intempéries) à compter du 4 
septembre 2017 
 
Date prévisionnelle de début des travaux : 04/09/2017 
 
Date limite de réception des offres : mardi 27/06/2017, à 17h 
 
Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 
 
Conditions de retrait du dossier de consultation :  

- ALT BURO + – 70, Route de Lyon 42 600 SAVIGNEUX – ( 04.77.96.32.96 - ribon-lv@orange.fr 
- Plateforme marchés publics CG 42  - www.loire.fr 
- Sur le site internet de la mairie www.Marcilly-le-chatel.fr 
- Dossier consultable en mairie 

 
Cautionnement et garanties exigés le cas échéant (art. 38 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relative aux marchés 
publics) 
Remise du dossier contre paiement des frais de reprographie au tireur de plans (à la charge de l’entreprise) 
 
Conditions de remise des offres : 
Les offres, établies selon le règlement de consultation, devront parvenir en recommandé avec accusé de réception ou 
être remises contre récépissé à l'adresse suivante : 
MAIRIE DE marcilly le Chatel – 1 Place de la Mairie – 42130 Marcilly le Chatel 
Avec la mention : « Aménagement de la place de l’église et des sanitaires publics – NE PAS OUVRIR » 
 
Langue utilisée : français 
Unité monétaire : l’Euro 
 
Adresse auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenues :  
Mairie de Marcilly le Chatel    ( 04 77 97 40 80   
Cédric Gourbière Architecte    ( 04 77 76 88 97 
Guy Vernay économiste      ( 04.77.55.68.09 
ICOBA rabeisen (BET structure)   ( 04.77.74.53.18 
Instance chargée des procédures de recours  
Tribunal Administratif de Lyon - 184 Rue Duguesclin, 69 433 Lyon Cedex 03. Tél : 04.78.14.10.10 -Fax :04.78.14.10.65  
 
Date d’envoi du présent avis à la publication :23/05/2017 


